
TDP

LES AVANTAGES DE LA TÉLÉDÉCLARATION ET DU TÉLÉPAIEMENT DE VOS COTISATIONS (TDP)

La déclaration en ligne présente toutes les garanties de sécurité et de confidentialité 
des informations échangées

L’avantage de la simplicité : plus rapide à remplir que la déclaration papier et 
adaptable sur tous supports (ordinateur, tablette, smartphone)

La déclaration peut être effectuée dès le 3e jour ouvré du mois 

La déclaration et son télérèglement demeurent modifiables jusqu’au terme 

Un paiement dématérialisé dès l’adhésion au prélèvement SEPA B2B

Aucun prélèvement n’intervient avant l’échéance

Un archivage des déclarations et paiements associés

Mode d’emploi



SOUSCRIRE A LA CONVENTION TDP

Pour utiliser ce service, une convention TDP est nécessaire.
Accès à l’inscription depuis l’espace Adhérents par l’Administrateur

Cliquez sur TDP 
et laissez-vous 
guider.

A l’issue de la signature électronique, 
vous recevrez par courriel un accusé de 
réception de votre demande d’adhésion.
Un courrier vous informant du mois de 
la prochaine déclaration de salaires 
disponible en ligne vous sera adressé 
ultérieurement.



1. Choix de la déclaration de salaires

2. Saisie des bases et validation de la déclaration de salaires

Une vision synthétique de vos déclarations : 
sur cet écran, vous savez quelle étape vous 
avez atteint.

Pratique ! Un outil de recherche par filtre est 
à votre disposition.

Bon à savoir : vous avez la possibilité d’ajouter des postes de 
cotisation, une ligne de régularisation ou de modifier les assiettes 
d’une déclaration antérieure.

Simple : vous renseignez les 3 assiettes des 
cotisations sur une base 100%.

Fiable : les calculs sont automatiques en 
fonction d’un pourcentage représentant 
les éventuelles réfactions attribuées à 
l’entreprise conformément aux activités 
déclarées. 
IMPORTANT : si les pourcentages 
d’activités ne correspondent plus à 
vos activités actuelles, adressez-nous 
un nouveau bulletin d’identification 
(accessible en page d’accueil / encadré 
« Demande d’affiliation »)

Utile : vous pouvez correspondre avec nos 
services par mail directement depuis cet écran.

Si vous n’avez pas de salariés, cochez la case. 
La CNETP reçoit une déclaration «NEANT».
Bon à savoir : consulter le support pdf pour 
connaître le détail des bases.

EFFECTUER SA DÉCLARATION
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31, rue Le Peletier
75453 PARIS CEDEX 09

01 70 38 08 00

CAISSE NATIONALE 
DES ENTREPRENEURS 
DE TRAVAUX PUBLICS

MEMBRE DU RÉSEAU CONGÉS INTEMPÉRIES BTP

Au service de la profession des Travaux Publics

1. Souscrire au prélèvement SEPA

2. Le règlement de la déclaration

RÉGLER SA DÉCLARATION

IMPORTANT !
Lors de la première utilisation de ce service, 
il est indispensable de souscrire au 
prélèvement SEPA

Souple ! Vous pouvez à tout moment modifier 
votre déclaration en cliquant sur « Annuler le 
règlement » / « Annuler la déclaration »  

Conseil ! Assurez-vous auprès de votre 
banque du bon enregistrement du mandat de 
prélèvement B2B 

Vous visualisez l’état d’avancement de votre 
déclaration


